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1 – COURRIER ARRIVEE. 
2 – COURRIER DEPART. 
3 – TRAVAUX DES COMMISSIONS. 
4 – DIVERS. 

COURRIER ARRIVEE 
 

Courrier de la F.A.F : 

 Invitation à une réunion de travail le Dimanche 01.04.2018, au siège de la FAF. Noté. 
 

Courrier de la L.F.P : 

 Néant. 
Courrier de la L.F.F : 

 Néant. 
Courrier de la L.N.F.A : 

 Néant. 
Courrier L.I.R.F : 

 Néant. 
 

Courrier de la L.R.F-BLIDA : 
 Néant. 

Courrier des L.F.W : 

 Néant. 
Courrier Direction Technique Régionale : 

 Néant. 
Courrier de la  WILAYA – D.J.S : 

 Invitation à une réunion de travail. Noté. 
 

Courrier Clubs : 

 Du C.S.A « W.M.Boufarik », Condoléances à Mr STAFI Djamel (Arbitre), suite au décès de 

sa mère. Remerciements. 

 Du C.S.A « W.M.Boufarik » », demande deux (02) commissaire au match et renforcement 

de la sécurité pour la rencontre « Seniors »  « I.R.B.Soumaa – W.M.Boufarik». Noté. 

Courrier divers : 

 De l’A.P.C de Bouinen, demandant envoi d’une commission d’homologation au stade 
communal de « Bouinen ». Noté. 

COURRIER DEPART 

 Lettre transmise à Mr. Le Chef De Cabinet la wilaya de Blida, relative aux rencontres à 

hauts risques, pour les journées du 30 et 31Mars 2018. 
 Lettre transmise à. Mr. Le D.J.S de Blida, relative aux rencontres à hauts risques, pour les 

journées du 30 et 31 Mars 2018. 
 Lettre transmise à Mr Le chef de brigade de « Soumaa » relative à la rencontre « Seniors »  

« I.R.B.Soumaa – W.M.Boufarik». 

 Lettre transmise à Mr le Président d’A.P.C de Blida, relative à la programmation des 

rencontres « Jeunes » au stade Brakni. 
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E-MAIL des CLUBS 
Les clubs sont tenus d’utiliser les e-mails mis à leur disposition lors de 

l’enregistrement des licences, pour toute correspondance adressée à la 
ligue. 
 

CONSULTATION DU SITE INTERNET 
Il est porté à la connaissance des clubs qu’après la parution des 

désignations sur le Bulletin Officiel, les clubs sont tenus de consulter le Site 
Internet de la ligue : www.lfw-blida.dz et le tableau  au niveau de la Ligue, 
pour prendre connaissance des éventuelles modifications dans la 
programmation et changements des lieux de rencontres et/ou horaire. 

 

Le respect de cette recommandation permettra d’éviter toute 
réclamation ultérieure. 
 

ENVOI DES CORRESPONDANCES A LA LIGUE 
Il est porté à la connaissance des clubs que le courrier destiné à la 

Ligue doit répondre aux normes administratives consacrées soit : 
 Format : 21 x 27  ou 21 x 31, 
 Dénomination du club (Entête), 
 Adresse, 
 Numéros téléphone, fax, et E-mail. 
 Cachet humide du club, 
 Qualité et nom du signataire. 

Toute correspondance qui ne sera pas libellée sur papier à entête du club et 
signée par le Président de CSA, ou le secrétaire général de CSA ne sera pas 
prise en considération. 

TRAVAUX DES COMMISSIONS 
 

Commission de Discipline Lu et Approuvé 

Direction d’Arbitrage de Wilaya Lu et Approuvé 

Direction d’Organisation des Compétitions Lu et Approuvé 
 

 
       LE PRESIDENT DE LIGUE                                                               LE SECRETAIRE GENERAL DE LA LIGUE       

   Mr. FERGANI Abdel’Hafid                                                Mr. SAMET Mohamed Amine 
 

DIVERS 
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Procès-verbal N°32 : Séance du  Lundi 26.03.2018 

- Etaient présents : 

 BELLIL     Abderezzak.                          

 Mr. REZKI       Messaoud.                      

 Mlle. AHMED EL ARBI Sihem.               

 Mr. KAHOUL   Ahmed.                                        
- Courrier :   

 Néant. 
- Audience :  

 Mr. KHEFFOUS  Ali – Secrétaire « W.M.Boufarik ». 
 Mr. HABIB  Salah Eddine – Joueur «  W.M.Boufarik » 

- Traitement des Affaires :   
 
 

19ème   Journée   – « SENIORS » - HONNEUR  
 

Affaire N° 182: Rencontre M.C.G.I – G.A.C du 24.03.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

DAHAS 
Billel 

1710246 MCGI Comportement Anti Sportif Avertissement 

ASSEN 
Mohamed 

1710254 MCGI Comportement Anti Sportif Avertissement 

BELMEBARKI 
Rafik 

1710227 GAC 

Expulsion : Cumul de 
Cartons : 

(Contestation De Décision 
+Comportement Anti Sportif) 

(01) Match ferme 
+1.000 DA. En sus de 

l’avertissement 
comptabilisé comme 
simple avertissement 

BERKANI 
Abdelghani 

1710234 GAC Jeu Dangereux Avertissement 

Après lecture des feuilles de matchs « MCGI – GAC »  (Seniors et U-20) 

MEBARKA 
Abdeljalil 

1740383 MCGI 
Joueur ayant participé à 
deux rencontres le même 

jour (en U-20 et en Seniors) 

(04) Matchs fermes  
+ 2.500 DA. 

FLITA ZOHEIR 
(Secrétaire) 

170031 MCGI 
Inscription du joueur sur 

la feuille de match 

Deux (02) mois de 
suspension fermes de 

toute fonction 
officielle 

Affaire N° 183 : Rencontre   A.S.E.C – W.M.B du 23.03.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

HABIB 
Salah Eddine 

1710212 WMB Joueur signalé 
Suspendu jusqu’à 

compléments 
d’informations 

// // ASEC 
Mauvaise Organisation 
(Absence d’eau chaude 

dans les vestiaires) 
Amende 5.000D.A. 

 Apres lecture des pièces versées au dossier : 
 Feuille de Match ; 
 Rapport de l’arbitre de la rencontre ; 

CONVOCATION 

http://www.lfw-blida.dz/
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 Arbitre de la rencontre Mr. STOUTAH Mohamed Redha; 
 Les  Commissaires au Match Mr ALI KHODJA Belkacem et Mr KABECHE  Lamine, 

sont invités à se présenter devant la commission de discipline : 
 le Lundi 02 Avril  2018 14h00. 

 Dossier ouvert pour complément d’informations. 
Affaire N°184 : Rencontre  U.S.M.A.A – I.R.B.S  du 23.03.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

ARAB Ishak 1710289 USMAA 
Joueur signalé : Insultes  

Envers Officiel en fin partie 
(04) Matchs fermes 

+5000 DA. 
OTMANI 

Belkacem 
1710302 USMAA Jeu Dangereux Avertissement 

ZID Yacine 1710404 USMAA Comportement Anti Sportif Avertissement 

KHENAFIF 
Farés 

1710190 IRBS Comportement Anti Sportif Avertissement 

GUESMI Hamza 1710183 IRBS Jeu Dangereux Avertissement 

CHAKAL Salim 1710196 IRBS Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N° 185 : Rencontre   C.S.C – I.R.E.B  du 23.03.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BOUCHAITA 
Ahmed 

1710388 CSC Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

NECHAD Hamza 1710340 CSC Jeu Dangereux Avertissement 

CAID Lyes 1710154 IREB Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

NEMDIL 
Brahim Abidine 

1710176 IREB Comportement Anti Sportif Avertissement 

BOUGUERA 
Fouad 

1710147 IREB Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

CHETOUANE 
Mohamed 

1710159 IREB Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N°186: Rencontre  C.R.A.M – U.S.W.H  du 23.03.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

DAHMANI 
Mohamed Rida 

1710320 CRAM Jeu Dangereux Avertissement 

ZAALOUK 
Oussama 

171551 ASWH Comportement Anti Sportif Avertissement 

ZIRANI Mohamed 1710281 ASWH Jeu Dangereux Avertissement 

BELHADI 
Mohamed Amine 

1710278 ASWH Contestation De Décision 
(01)Match ferme 

+1.000 DA. 

// // ASWH Absence d’entraineur 
Amende 

de 10.000 DA 

// // CRAM Mauvaise Organisation Amende 5.000D.A. 

REPRISE Affaire N°170 : Rencontre  I.R.E.B – C.S.C du 09.03.2018 

MESSAOUDI  M’hamed 
(Président) 

CSC 
Après audition : 

Dossier clos en son état. 

REPRISE Affaire N° 164 : Rencontre   U.S.M.A.A – U.S.O.M du 02.03.2018 

http://www.lfw-blida.dz/
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ZITOUNI 
Boualem 

1710581 USMAA 
Expulsion : 

Comportement Anti 
Sportif Envers Officiel 

Bien lire 
(04) Matchs de suspension 
dont deux (02) avec sursis 

+ 5.000 DA fermes 
Au lieu de : 

(04) Matchs fermes+ 5.000 
DA 

 

17ème   Journée   – « SENIORS » PRE - HONNEUR 
 

Affaire N°187 : Rencontre  M.C.B.O.E.A – C.S.M du 23.03.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BOURAHLA 
Abdelmoumen 

1710102 MCBOEA Jeu Dangereux Avertissement 

ROUAT 
Aboubaker 

1710531 CSM Jeu Dangereux Avertissement 

KOUADRI 
Abdelhak 

1710541 CSM Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

HAFSA 
Sid Ali 

1710532 CSM Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

Affaire N°188: Rencontre  G.S.B – A.C.A  du 23.03.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

ZOUBIRI 
Sofiane 

1710368 GSB Comportement Anti Sportif Avertissement 

LADJALI 
Zouhir 

1710372 GSB Jeu Dangereux Avertissement 

HIDOUR 
Chemseddine 

1710484 ACA Comportement Anti Sportif Avertissement 

SAIFI 
Ramzi 

1710416 ACA Comportement Anti Sportif 
Avertissement 

 

Affaire N°189: Rencontre  U.S.K – J.M.M  du 24.03.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

ESAADI Slimane 1710590 USK Comportement Anti Sportif Avertissement 

BELARBI 
Mohamed 

Amine 
1710505 JMM Jeu Dangereux Avertissement 

 
Procès-verbal N° 22« JEUNES » : Séance du Jeudi 29.03.2018 

 

CHAMPIONNAT « U – 19 »   
 

Affaire N°162 J : Rencontre   J.M.M – M.C.B.A du 23.03.2018 
 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

BEZARI 
Aymen 

1740375 JMM 

Expulsion: Cumul de 
Cartons 

(Comportement Anti Sportif 
+ Comportement Anti 

Sportif) 

(01) Match ferme. 

http://www.lfw-blida.dz/
mailto:contact@lfw-blida.org
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MEKKI 
Khaled 

1740108 MCBA 

Expulsion: Cumul de 
Cartons 

(Comportement Anti Sportif 
Jeu Dangereux +) 

(01) Match ferme. 

Affaire N°163 J : Rencontre   A.S.A – W.R.B du   23.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

EL -BEY 
Abdelmoumen 

1740005 ASA Jeu Dangereux Avertissement. 

ZID 
Benaouda 

1740108 WRB Jeu Dangereux Avertissement. 

Affaire N°164 J : Rencontre   I.C.B – W.R.B     du 29.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

BECHIRI 
Mohamed Reda 

1760156 ICB Comportement Anti Sportif Avertissement. 

KERKOUBA 
Imad 

1760159 WRB Comportement Anti Sportif Avertissement. 

Affaire N°165 J : Rencontre   M.C.G.I – U.S.M.A.A    du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

MEBARKA 
Abdeldjallil 

1740383 MCGI Jeu Dangereux Avertissement. 

BENBAIZIDI 
Farés 

 
1740216 USMAA 

Expulsion: 
Cumul de Cartons 

(Contestation Décision+ 
Comportement Anti 

Sportif) 

(01) Match ferme 
+1.500DA. En sus de 

l’avertissement 
comptabilisé comme 
simple avertissement 

BENOTMANE 
Yacine 

1740207 USMAA Jeu Dangereux Avertissement. 

AIDA 
Yacine 

1740213 USMAA 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement. 

Affaire N°166 J : Rencontre   A.S.H.M – J.M.M du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

AMEZIANE 
Tarek 

1740252 ASHM 

Expulsion: 
Comportement Anti 

Sportif 
Envers Adversaire 

(02) Matchs fermes 
+1.500DA. 

DJAFOUR 
Salim 

1740374 JMM 

Expulsion: 
Comportement Anti 

Sportif 
Envers Adversaire 

(02) Matchs fermes 
+1.500DA. 

Affaire N°167 J : Rencontre   C.S.M– M.C.B.A du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

MEGDECHE 
Ahmed 

1740528 CSM Jeu Dangereux Avertissement. 

TAMRI 
Mohamed 

1740077 CSM Comportement Anti Sportif Avertissement. 

GHERMID 
Sid Ahmed 

1760533 MCBA Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.500DA. 

http://www.lfw-blida.dz/
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SIDI SAAD 
Rafik 

1740451 MCBA Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.500DA. 

Affaire N°168 J : Rencontre   G.A.C – I.R.E.B  du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

DIAFI 
Abderrahmane 

1740332 GAC Faute Grave (01) Match ferme. 

ZAMI 
Brahim 

1740342 GAC Comportement Anti Sportif Avertissement. 

CHETOUANE 
Farés 

1740326 GAC Jeu Dangereux Avertissement. 

EL FERTAS 
Abdelmalek 

1740135 IREB Jeu Dangereux Avertissement. 

MEZIANE 
Brahim 

1740140 IREB Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.500DA. 
SAFSAFI 

Abderrahim 
1740342 IREB Comportement Anti Sportif Avertissement. 

// // GAC 
Arrivée tardive de 

l’équipe 
Amende 2.500 DA 

Affaire N°169 J : Rencontre   C.S.C – C.R.A.M     du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

BEN NADJEM 
Adam 

1740307 CSC Jeu Dangereux Avertissement. 

BELKAS 
Nadir 

1740129 CRAM Jeu Dangereux Avertissement. 

 

MISE à Jour 12ème   CHAMPIONNAT « U – 17 »   
 

Affaire N°170 J : Rencontre   A.S.H.M – J.M.M     du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

ZEKRI 
Mohamed Adel 

1760066 ASHM Comportement Anti Sportif Avertissement. 

EZZRAIMI 
Abdelkader 

1760470 JMM Comportement Anti Sportif Avertissement. 

 Affaire N°171 J : Rencontre   C.S.M – M.C.B.A    du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

OULD CHERCHALI 
Djahid 

1760559 MCBA Comportement Anti Sportif Avertissement 

Affaire N°172 J : Rencontre   M.C.G.I – U.S.M.A.A    du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

KADRI 
Mustapha 

1760456 MCGI Jeu Dangereux Avertissement. 

MEZELZEL 
Abderrahmane 

1760229 USMAA 

Expulsion: 
Cumul de Cartons 

(Comportement Anti Sportif 
+ Jeu Dangereux) 

(01) Match ferme. 

http://www.lfw-blida.dz/
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BENHMED 
Abdelkader 

1760331 
 

USMAA 
 

Comportement Anti Sportif Avertissement. 

Affaire N°173 J : Rencontre   G.A.C – I.R.E.B    du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

LAHANI 
Djamel 

1760363 GAC Comportement Anti Sportif Avertissement 

TAAZOUNT 
Yasser 

1760143 IREB Comportement Anti Sportif Avertissement 

Affaire N°174 J : Rencontre   W.M.B – U.S.O.M    du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

BELKHIRAT 
Anouar 

1760339 WMB 

Expulsion: 
Cumul de Cartons 

(Comportement Anti Sportif 
+ Jeu Dangereux) 

(01) Match ferme. 

BENBRIH 
Billel 

1760495 USOM Comportement Anti Sportif Avertissement 

Affaire N°175 J : Rencontre   I.C.B – W.R.B    du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

KACEM 
Ahcene 

1760442 ICB 
Expulsion: 

Comportement Anti Sportif 
Envers Adversaire 

(02) Matchs fermes 
+1.500DA 

MEHARZI 
El yakin 

1760171 WRB 
Expulsion: 

Comportement Anti Sportif 
Envers Adversaire 

(02) Matchs fermes 
+1.500DA 

 

CHAMPIONNAT « U – 15 » 
 

Affaire N°176 J : Rencontre   A.S.A – U.S.K   du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

TEBBOUB 
Salah 

1780458 USK Jeu Brutal (01) Match ferme. 

Affaire N°177 J : Rencontre   C.S.M – M.C.B.A  du 28.03.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

HADJY 
Ismail 

1780096 CSM Comportement Anti Sportif Avertissement 

HACHOICHI 
Abderrahim 

1780101 CSM Comportement Anti Sportif Avertissement 

NEDDAH 
Mohamed 

1780280 MCBA Comportement Anti Sportif Avertissement 

 
 
 
 
 
 

Article 136 : Responsabilité 
Le décompte des sanctions, avertissements ou autres relève de la  

Responsabilité exclusive des clubs. 

http://www.lfw-blida.dz/
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Amendes : Absence d’entraineur aux rencontres « Jeunes » 
(ART 45-Règlement des championnats de football des catégories de jeunes 

 

CLUB 
U-19 U-17 U-15 

TOTAL 
19ème J 12ème J 19ème J 12ème J 19ème J 12ème J 

ASEC X // ALI KOUIDER // LARABI // 5.000,00 

ASWH X // X // X // 15.000,00 

CSC BOUGUERRA X MESSAOUDI MESSAOUDI NEMAMSI NEMAMSI 5.000,00 

IRBS AIDA AIDA GATAL Abr GATAL Abr GATAL Am GATAL Am // 

IREB ZEMIT ZEMIT RAMDANE X AICHA AICHA 5.000,00 

USMAA HADAD HADAD BOUMADJEN BOUMADJEN BARGHOUT BARGHOUT // 

USOM X BENZAID KADDOUR KADDOUR // ALI BACHIR 5.000,00 

CRBOD DRAI DRAI FERROUDJ FERROUDJ // // // 

MCGI SAOUDI SAOUDI CHELGHOUM CHELGHOUM BOUDJEMAA BOUDJEMAA // 

CRAM ALLEL ALLEL BOUKHERS BOUKHERS X TEFAT // 

WMB BENMOUSSA X NEHAL NEHAL MIMOUNI MIMOUNI 5.000,00 

GAC GUENNAZ GUENNAZ ZEROUALI X X X 15 000,00 

MCBOEA OUTTAS OUTTAS BOUZAR BOUZAR ABASSI ABASSI // 

USKH YAHI X X X X X 25.000,00 

CSM X X X X X X 30.000,00 

WRB CHIRIFI CHIRIFI X X X X 20.000,00 

JMM GUELIL GUELIL HENINI HENINI X X 10.000,00 

ICB X X BENZAÏD BENZAÏD X X 20.000,00 

USS X DJELLAB THELDJOUNE THELDJOUNE X BOUSBAA 10.000,00 

GSB X X X X X X 30.000,00 

ACA X AISSAT X X X X 25.000,00 

MCBA X X CHEBLI CHEBLI TASEMLAL TASEMLAL 10.000,00 

ASHM SILMI SILMI AISSA AISSA DOUILA DOUILA // 

ASA ELMEHDI M. ELMEHDI M. ASSEN ASSEN EL MEHDI.A EL MEHDI.A // 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Article 106 : Joueur expulsé 
Un joueur est expulsé lorsqu'il commet l'une des infractions suivantes prévues par la loi 12 des 

lois du jeu : 

a. Faute grave, par exemple usage de la force ou jeu brutal ;  

b. Adopter un comportement violent ;  

c. Cracher sur un adversaire ou sur toute autre personne;  

d. Empêcher l'équipe adverse de marquer un but ou annihile une occasion de but manifeste en 

touchant délibérément le ballon de la main (cela ne s’applique pas au gardien de but dans sa 
propre surface de réparation);  

e. Anéantir une occasion de but manifeste d’un adversaire se dirigeant vers le but adverse en 
commettant une faute passible d’un coup franc ou d’un coup de pied de réparation ;  
f. Propos blessants, injurieux ou grossiers ;  

g. Second avertissement au cours du même match. 
 

 

Note 
La commission de discipline peut corriger en tout temps les fautes de calcul et 

autres erreurs manifestes. 
 

EXTRAITS  DU REGLEMENT DES CHAMPIONNATS DE FOOTBALL AMATEUR - 2016 

http://www.lfw-blida.dz/
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Séance du  27.03.2018 
Etaient Présents : 
Mr. BOUSSETER      Sofiane             Directeur Technique. 
Mr. KABECHE          Lamine     Gestionnaire Administratif. 
Mr. HOULI                Mustapha     Membre. 
Mr. ALI KHOUDJA   Belkacem          Membre. 
Mr. BENSALAH        Fadhel     Membre. 
 

Séance ouverte à 17h00 par Monsieur Bousseter Sofiane, Président de la séance, qui souhaita 
la bienvenue aux membres présents,  puis donna lecture de l’ordre du jour : 

Ordre du jour : 

 COURRIER ARRIVEE. 

 FORMATION ET CAUSERIE. 

 DESIGNATION. 

 DIVERS. 

1 – COURRIER ARRIVEE : 
 Rapports des commissaires aux matchs : 

 Mrs. KABECHE Lamine et Ali Khoudja Belkacem (ASEC – WMB). 
 Mrs. LARICHE Abdallah et OUMERT Mourad (CSC – IREB). 
 Mr. REZKI Messaoud (CRAM – ASWH). 
 Mr. KAHOUL Ahmed (USKH – JMM). 
 Mr. BENSALAH Fadhel (GSB – ACA). 
 Mr. ZIDANE Fathallah (MCGI – GAC). 
 Mrs. KAHOUL Ahmed et AISSA Merouane (USMAA – IRBS). 

 Courier clubs: 
 Du C.S.A « W.M.Boufarik », Condoléances à Mr STAFI Djamel (Arbitre), suite au décès de sa 

mère. Remerciements. 

 Courrier Divers :  
 Néant. 

2 – FORMATION  ET CAUSERIE : 

 Cours hebdomadaires chaque Mardi et Jeudi. 
3 – DESIGNATION :  

 ½ Finale Coupe Wilaya – 2018 – Feu « Ghribi Rachid » - Seniors. 

 ½ Finale Coupe Wilaya – 2018 – Feu « Ghribi Rachid » - Jeunes. 

 Mise à Jour championnat « Honneur »   « Seniors ». 

 Mise à Jour championnat « Jeunes » - Gr  «A» et Gr «B». 

4 – DIVERS : 
 

EXTRAITS : IFAB/FIFA  ‘LOIS DU JEU’ : 2017/2018 
LOI N°17 : CORNER  

Un corner (coup de pied de coin) est accordé lorsque le ballon, touché en dernier par un 

joueur de l’équipe qui défend, franchit entièrement la ligne de but, à terre ou en l’air, sans 
qu’un but ait été marqué. 
Un but peut être marqué directement sur corner, mais uniquement contre l’équipe adverse ; 
si le ballon pénètre directement dans le but de l’exécutant, un corner sera accordé à 

l’adversaire. 
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1. Procédure 
• Le ballon doit être positionné dans la surface de coin la plus proche de l'endroit où le 

ballon a franchi la ligne de but. 

• Le ballon doit être immobile et doit être botté par un joueur de l’équipe qui attaque. 

• Le ballon est en jeu lorsqu’il a été botté et a clairement bougé, même s’il n’est pas sorti de 
la surface de coin. 

• Le drapeau de coin ne peut être enlevé. 
• Les adversaires doivent se tenir au moins à 9,15 m de la surface de coin jusqu’à ce que le 
ballon soit en jeu. 

2. Infractions et sanctions 
Si, une fois que le ballon est en jeu, l’exécutant retouche le ballon avant que celui-ci ait été 

touché par un autre joueur, un coup franc indirect est accordé. Et si c’est de la main que 
l’exécutant retouche délibérément le ballon : 
• un coup franc direct est accordé ; 
• un penalty est accordé si l’infraction s’est produite à l’intérieur de la surface de réparation 

de l’exécutant, sauf si l’exécutant était le gardien de but auquel cas un coup franc indirect 

est accordé. 

Si un joueur effectuant correctement un corner botte intentionnellement le ballon contre un 

adversaire afin de pouvoir ensuite le rejouer – mais sans mégarde, imprudence ou violence – 

l’arbitre doit permettre au jeu de se poursuivre. 

Pour toute autre infraction, le corner doit être rejoué. 
 

MODIFICATIONS APPORTEES AUX LOIS: 2017/2018 
RESUME DES MODOFICATIONS DES LOIS DE JEU 

Loi 01 – Terrain de jeu 
• Il est possible d'utiliser du gazon artificiel sur les terrains en herbe si cela n'est pas 
dangereux. 
Loi 03 – Joueurs 
• Les fédérations nationales peuvent autoriser cinq remplacements maximum (sauf au plus 
haut niveau). 
• Les fédérations nationales peuvent désormais autoriser les remplacements libres dans les 
catégories de jeunes, vétérans et handicapés. 
• Formulation plus claire concernant la procédure de remplacement. 
• Un remplacement effectué à la mi-temps sans en informer l'arbitre n'est pas passible d'un 
avertissement (carton jaune). 
• Permuter avec le gardien à la mi-temps sans en informer l'arbitre n'est pas passible d'un 
avertissement (carton jaune). 
• Un joueur qui entre sur le terrain sans l'autorisation de l'arbitre (si cela est demandé) et 
interfère avec le jeu est sanctionné d'un coup franc direct. 
• L'équipe qui marque avec une personne supplémentaire sur le terrain est sanctionnée d'un 
coup franc direct. 
Loi 04 – Équipement des joueurs 
• Les contraintes sur les couvre-chefs ne concernent pas les casquettes des gardiens. 
• Les joueurs ne sont pas autorisés à porter ou utiliser des systèmes électroniques ou de 
communication, à l'exception de systèmes électroniques de suivi et d’évaluation des 
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performances ; le staff technique peut seulement utiliser des systèmes de communication 
pour assurer la sécurité ou le bien-être des joueurs. 
• Tous les systèmes électroniques de suivi et d’évaluation des performances doivent porter 
une marque de sécurité minimum. 
Loi 05 – Arbitre 
• Déclaration importante selon laquelle les décisions des officiels de match doivent toujours 
être respectées. 
• Les fédérations nationales peuvent autoriser les exclusions temporaires (prisons) pour 
certains avertissements (cartons jaunes) ou tous les avertissements dans les catégories de 
jeunes, vétérans, handicapés et football de base (des directives pour les deux systèmes 
seront publiées). 
• Une personne du staff médical commettant une faute passible d'exclusion peut rester et 
continuer à soigner les joueurs si aucune autre personne du staff médical n'est disponible 
pour l'équipe. 
Loi 07 – Durée du match 
• Une courte pause est autorisée à la mi-temps des prolongations. 

Loi 08 – Coup d’envoi et reprise du jeu 
• Le joueur donnant le coup d'envoi peut se tenir dans la moitié de terrain de l'adversaire au 

coup d'envoi. 

Loi 10 – Determining the Outcome of a Match (new title) 
• Les prolongations doivent comprendre deux périodes de durée égale, de 15 minutes 
maximum chacune. 
• Tirs au but 
•• Formulation corrigée pour le gardien qui n'est pas en mesure de continuer. 
•• Un joueur retiré peut remplacer un gardien même si l'équipe a épuisé tous ses 

remplacements autorisés. 
•• Le tireur ne peut pas jouer le ballon une deuxième fois. 
•• Un gardien qui commet une faute et qui force le penalty à être retiré doit être averti (carton 
jaune). 
•• Si le tireur commet une faute, le tir est déclaré forfait (considéré comme «raté »). 
••Si le gardien et le tireur commettent une faute en même temps : 
–– penalty retiré et deux avertissements (cartons jaunes) si aucun but n'est marqué 
–– si le but est marqué, le tireur reçoit un avertissement (carton jaune) et le tir est considéré 
comme « raté » 
Loi 11 – Hors-jeu 
• Un joueur hors-jeu peut être sanctionné si le ballon rebondit ou est dévié par un officiel de 
match. 
• Ajout de « tente d'intercepter » à la définition de « repousser le ballon ». 
• Directives concernant le hors-jeu : 
•• Un joueur en position de hors-jeu qui entrave la progression d'un adversaire doit être 
sanctionné. 
•• Un joueur en position de hors-jeu qui est victime d'une faute avant de commettre une 

infraction de hors-jeu : faute sanctionnée. 
•• Un joueur en position de hors-jeu qui est victime d'une faute alors qu'il commet déjà une 

infraction de hors-jeu : hors-jeu sanctionné. 
 
 Le Directeur Technique :                                                Le Gestionnaire Administratif  
         S.BOUSSETER                                                                    L.KABECHE. 
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Séance du 29.03.2018 

- Etaient présents : 
- RADJI             Mohamed          Président. 
- BENAOUDA    Achour              Membre. 
- AISSA        Merouane          Membre. 

- Ordre du jour : 

 COURRIER ARRIVEE. 
 HOMOLOGATION. 
 DESIGNATION. 
 TRAITEMENT DES AFFAIRES. 

 

 

1. – COURRIER  ARRIVEE : 
 Néant.  

2. – HOMOLOGATION : 

 

 19ème   Journée Championnat                        17ème     Journée Championnat 
              « Honneur » - Seniors                                     « Pré-Honneur » - Seniors 
 

 

 Mise à Jour 14ème Journée championnat  « Pré-Honneur» 
 
 

G.S.B 08 – 04  U.S.S 
 
 
 

 19ème  Journée championnat  « Jeunes » 
 

 

Groupe  « A » « U – 19 » Groupe « A » « U – 17 » Groupe « A » «  U – 15 » 

ASEC  03-00 WMB ASEC  02-00 WMB ASEC  00-02 WMB 

CRBOD  02-00 USOM CRBOD  AFF USOM CRBOD  AFF USOM 

CRAM 02-02 ASWH CRAM 00-03 ASWH CRAM 00-01 ASWH 

USMAA  01-00 IRBS USMAA  03-05 IRBS USMAA  01-02 IRBS 

IREB 02-00 CSC IREB AFF CSC IREB 01-00 CSC 

MCGI 01-02 GAC MCGI 04-03 GAC MCGI 01-02 GAC 

 

Groupe  « B » « U – 19 » Groupe « B » « U – 17 » Groupe « B » «  U – 15 » 

USS  00-03 CSM USS  01-01 CSM USS  05-00 CSM 

A.S.E.C  01 – 00  W.M.B  G.S.B  02 – 02  A.C.A 

C.R.A.M 02 – 00   A.S.W.H M.C.B.O.E.A 09 – 00  C.S.M 

U.S.M.A.A 02 – 03  I.R.B.S U.S.K.H 01 – 02  J.M.M 

C.S.C 00 – 00  I.R.E.B  W.R.B AFF   I.C.B 

M.C.G.I 01 – 02  G.A.C  

C.R.B.O.D REP   U.S.O.M Exempt : U.S.S 
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ASHM 01-03 ICB ASHM 01-04 ICB ASHM 02-02 ICB 

ASA 01-02 WRB ASA 07-01 WRB ASA AFF WRB 

JMM 00-02 MCBOEA JMM 01-01 MCBOEA JMM 01-01 MCBOEA 

ACA 07-00 MCBA ACA 01-03 MCBA ACA 00-05 MCBA 

GSB AFF USKH GSB 02-03 USKH GSB 04-01 USKH 
 

 Mise à Jour 12ème  Journée championnat  « Jeunes » 
 

Groupe  « A » « U – 19 » Groupe « A » « U – 17 » Groupe « A » «  U – 15 » 

CSC  04-02 CRAM CSC  06-00 CRAM CSC  07-00 CRAM 

GAC  01-02 IREB GAC  03-00 IREB GAC  00-02 IREB 

MCGI 01-03 USMAA MCGI 02-00 USMAA MCGI 00-03 USMAA 

WMB 03-01 USOM WMB 01-03 USOM WMB 00-02 USOM 

ASEC REP ASWH ASEC REP ASWH ASEC REP ASWH 

IRBS AFF CRBOD IRBS AFF CRBOD IRBS AFF CRBOD 
 

Groupe  « B » « U – 19 » Groupe « B » « U – 17 » Groupe « B » «  U – 15 » 

MCBOEA  00-01 ACA MCBOEA  04-01 ACA MCBOEA  04-00 ACA 

ASA 07-02 USKH  ASA 05-01 USKH  ASA 01-01 USKH  

CSM 05-00 MCBA CSM 01-00 MCBA CSM 00-00 MCBA 

ICB 01-00 WRB ICB 01-01 WRB ICB AFF WRB 

USS 04-02 GSB USS 03-02 GSB USS 00-06 GSB 

ASHM 01-04 JMM ASHM 01-03 JMM ASHM 01-00 JMM 
 

 

 Mise à Jour 4ème  Journée championnat  « Jeunes » 
 

Groupe « A » « U – 19 » Groupe « A » «  U – 17 » Groupe « A » «  U – 15 » 

I.R.E.B 05-01 A.S.W.H I.R.E.B 05-00 A.S.W.H I.R.E.B 02-01 A.S.W.H 
 

 Mise à Jour 17ème  Journée championnat  « Jeunes » 

Groupe « A » « U – 19 » Groupe « A » «  U – 17 » Groupe « A » «  U – 15 » 

C.R.A.M 01-01 I.R.E.B C.R.A.M 01-04 I.R.E.B C.R.A.M 02-03 I.R.E.B 

U.S.M.A.A 03-00 U.S.O.M U.S.M.A.A 00-01 U.S.O.M U.S.M.A.A 00-06 U.S.O.M 
 

 

 Mise à Jour 18ème  Journée championnat  « Jeunes » 
 

Groupe « B » « U – 19 » Groupe « B » «  U – 17 » Groupe « B » «  U – 15 » 

G.S.B 02-05 J.M.M G.S.B 02-04 J.M.M G.S.B 03-01 J.M.M 
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3. – DESIGNATION: 
* Désignation de la 20ème Journée de championnat « Honneur » - Seniors. 
* Désignation de la 18ème Journée de championnat « Pré-Honneur » - Seniors. 
* Désignation de la 20ème Journée de championnat « Jeunes » - Gr « A » et « B ». 
* Mise à Jour championnat « Jeunes » - Gr  « A » et Gr « »B ». 

4. – TRAITEMENT DES AFFAIRES : 
AFFAIRE N°09 « S » : « Rencontre « W.R.Ben Chaabane – Inter Club Blida  » - « Seniors » du 
24.03.2018 au stade de Ben Chaabane  – 17ème Journée – « Pré-Honneur ». 
           -  Après lecture de la feuille de match ; 
          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ; 
          -  Après lecture du rapport du commissaire au match ; 
 Attendu  que  la  rencontre  n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe Seniors du 

« Inter Club Blida »  au lieu et heure prévus de la rencontre ; 
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’Arbitre ayant constaté l’absence de 

l’équipe Seniors du « Inter Club Blida », annula la rencontre ; 
- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 62 du Règlement du Championnat de Football Amateur – Edition 2016) 
 Match perdu par pénalité au Club du « Inter Club Blida » pour en attribuer le gain du 

match au Club du « W.R.Ben Chaabane» qui marque Trois (03) points et un score de Trois 
(03) buts à Zéro (00). 

 Amende de Quinze Mille Dinars (15.000,00 DA) au club du « Inter Club Blida ». 

 Cette absence constitue le 1er Forfait délibéré de l’équipe « Seniors » du « Inter Club 
Blida ». 

 Défalcation de Six (06) Points à l’équipe « Seniors » du « Inter Club Blida ». « PHASE 
RETOUR » 
 

AFFAIRE N°40 /J : Rencontre « C.R.B.Oued Djer – U.S.O.Mouzaïa » - « U-17 »                  à 
Oued Djer; du 24/03/2018, 19ème  Journée - Gr  « A».  
 

-  Après lecture de la feuille du match ; 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;                           

 Attendu : que les équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient présent à 
l’heure et lieu de la rencontre ; 

 Attendu : que le non déroulement de la partie n’incombe pas les deux équipes ; 
 Attendu : qu’après avoir procédé aux formalités administratives, l’arbitre a constaté 

l’impraticabilité du terrain ; 
 Attendu que l’article 121 R/Jeunes – FAF (édition 2015) stipule : Cas de force majeure 

Les cas de force majeure sont les cas imprévisibles et irrésistibles, tels que notamment : 
accident entraînant de graves dommages, catastrophes naturelles ou intempéries. 
Toutes ces causes devront être dûment justifiées devant l’organe juridictionnel 
concerné; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 62 du Règlement des Championnats de Catégories Jeunes – Edition : 2015) 

 Match remis. 
 

AFFAIRE N°41 /J : Rencontre « C.R.B.Oued Djer – U.S.O.Mouzaïa » - « U-15 »                  à 
Oued Djer; du 24/03/2018, 19ème  Journée - Gr  « A».  
 

-  Après lecture de la feuille du match ; 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;                           

 Attendu : que les équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient présent à 
l’heure et lieu de la rencontre ; 
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 Attendu : que le non déroulement de la partie n’incombe pas les deux équipes ; 
 Attendu : qu’après avoir procédé aux formalités administratives, l’arbitre a constaté 

l’impraticabilité du terrain ; 
 Attendu que l’article 121 R/Jeunes – FAF (édition 2015) stipule : Cas de force majeure 

Les cas de force majeure sont les cas imprévisibles et irrésistibles, tels que notamment : 
accident entraînant de graves dommages, catastrophes naturelles ou intempéries. 
Toutes ces causes devront être dûment justifiées devant l’organe juridictionnel 
concerné; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 62 du Règlement des Championnats de Catégories Jeunes – Edition : 2015) 

 Match remis. 
AFFAIRE N°42  /J : Rencontre « I.R.E.Bouinen – C.S.Chebli  »     « U-17 »            

à Amroussa ;  du 24/03/2018, 19ème  Journée - Gr « A». 
 

-  Après lecture de la feuille de match ; 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;                           

 Attendu : que la rencontre a été arrêtée définitivement à la 6ème minute de jeu, suite à 
une forte averse de pluie, qui a rendu le terrain impraticable ; 

 Attendu : que l’arrêt de la partie n’incombe pas aux deux équipes ; 
 Attendu que l’article 121 R/Jeunes – FAF (édition 2015) stipule : Cas de force majeure 

Les cas de force majeure sont les cas imprévisibles et irrésistibles, tels que notamment : 
accident entraînant de graves dommages, catastrophes naturelles ou intempéries. 
Toutes ces causes devront être dûment justifiées devant l’organe juridictionnel 
concerné; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 62 du Règlement des Championnats de Catégories Jeunes – Edition : 2015) 

 Match remis.  
AFFAIRE N°43  /J : Rencontre « G.S.Bahli – U.S.Khazrouna»     « U-19 »                        à 

Bahli ;  du 23/03/2018, 19ème  Journée - Gr « B». 
 

 Attendu que les deux équipes ainsi que l’arbitre officiellement désigné étaient au lieu et 
heure fixés ; 

 Attendu que l’équipe du « U.S.Khazrouna » s’est présentée avec 05 (Cinq) joueurs inscrits 
sur la feuille de match; 

 Attendu que l’arbitre ne pouvait débuter la rencontre dans de telles conditions, annula 
la partie ; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 49  du Règlement du Championnat de Football des Catégories Jeunes: 2015) 

 Match perdu par pénalité au Club de « U.S.Khazrouna »» pour en attribuer le gain du 
match au Club du « G.S.Bahli » qui marque trois (03) points et un score de Trois (03) 
buts à Zéro (00) 

 Défalcation d’un (01) Point à l’équipe « U-19» du « U.S.Khazrouna  »;    

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club du « U.S.Khazrouna »; 
 

AFFAIRE N°44 /J : Rencontre « A.S.Ansar – W.R.Ben Chaabane  »     « U-15 »              
à Bouarfa ;  du 23/03/2018, 19ème  Journée - Gr « B». 
 

 

               -  Après lecture de la feuille de match ; 
              -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;   ;     
 Attendu  que  la  rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe du club 

« W.R.Ben Chaabane » au lieu et heure  prévue de la rencontre ; 
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’Arbitre ayant constaté l’absence de 

l’équipe du « W.R.Ben Chaabane », annula la rencontre ; 
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 Attendu que l’équipe du « W.R.Ben Chaabane » n’a pas justifié son absence à ce jour. 
- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 52 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes) 

 Match perdu par pénalité au Club du « W.R.Ben Chaabane » pour en attribuer le gain des 
matchs au Club du « A.S.Ansar» qui marque Trois (03) points et un score de Trois (03) 
buts à Zéro (00); 

 Amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) au club du « W.R.Ben Chaabane »; 

 Cette absence constitue le 1er Forfait délibéré de l’équipe « U-15 » du W.R.Ben 
Chaabane ». 
 

AFFAIRE N°45 /J : Rencontres « I.R.B.Soumaa – C.R.B.Oued Djer » - « U-19 » ,  « U-17 »                  
et « U-15 » à Bahli; du 26/03/2018, Mise à Jour 12ème  Journée - Gr  « A».  
 

-  Après lecture des feuilles des matchs ; 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;                           

 Attendu : que les équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient présent à 
l’heure et lieu des rencontres ; 

 Attendu : que le non déroulement de la partie n’incombe pas les deux équipes ; 
 Attendu : qu’après avoir procédé aux formalités administratives, l’arbitre a constaté 

l’impraticabilité du terrain ; 
 Attendu que l’article 121 R/Jeunes – FAF (édition 2015) stipule : Cas de force majeure 

Les cas de force majeure sont les cas imprévisibles et irrésistibles, tels que notamment : 
accident entraînant de graves dommages, catastrophes naturelles ou intempéries. 
Toutes ces causes devront être dûment justifiées devant l’organe juridictionnel 
concerné; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 62 du Règlement des Championnats de Catégories Jeunes – Edition : 2015) 

 Matchs remis. 
 

AFFAIRE N°46 /J : Rencontre « Inter Club Blida – W.R.Ben Chaabane  »     « U-15 »            
à Ben Chaabane ;  du 29/03/2018, Mise à Jour 12ème  Journée - Gr « B». 
 

 

               -  Après lecture de la feuille de match ; 
               -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;   ;     
 Attendu  que  la  rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence des du club « W.R.Ben 

Chaabane »  et « Inter Club Blida »au lieu et heure  prévue de la rencontre ; 
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’Arbitre ayant constaté l’absence des 

équipes du « W.R.Ben Chaabane », et « Inter Club Blida » annula la rencontre ; 
 Attendu que les équipes du « W.R.Ben Chaabane » et « Inter Club Blida  n’ont pas justifié 

leurs absences à ce jour. 
- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 52 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes) 
 Match perdu par pénalité aux Clubs du « W.R.Ben Chaabane » et « Inter Club Blida »; 

 Cette absence constitue le 1er Forfait délibéré de l’équipe « U-15 » du « Inter Club Blida » ; 
 Cette absence constitue le 2ème  Forfait délibéré de l’équipe « U-15 » du « W.R.Ben 

Chaabane » ; 
 Amende de Trente Mille Dinars (60.000,00 DA) au club du « W.R.Ben Chaabane »; 

 Amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) au club du « Inter Club Blida »; 

 Défalcation d’un(01) point à l’équipe « Seniors » du « W.R.Ben Chaabane ». 
 

              LE PRESIDENT                                                                                                   LE SECRETAIRE       

   Mr. RADJI MOHAMED                                                  Mr. BENAOUDA   ACHOUR  
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½  FINALE DE LA COUPE DE WILAYA « 2018 » 
- « FEU  GHRIBI  RACHID » - 

    
 

VENDREDI 06 AVRIL 2018 
 

 

Catégorie RENCONTRES LIEU Horaire 

SENIORS 

I.R.E.Bouinen M.C.Glacière MOUZAÏA 15H00 

I.R.B.Soumaa G.S.Bahli BLIDA 
(BRAKNI) 

15H00 

 

 

 

SAMEDI 07 AVRIL 2018 
 

Catégorie RENCONTRES LIEU Horaire 

U – 19  

A.S.Ansar C.S.Chebli BOUARFA 12H00 

W.R.Ben Chaabane I.R.B.Soumaa BEN 
CHAABANE 

09H30 

 

Catégorie RENCONTRES LIEU Horaire 

U – 15  
M.C.Bou Arfa  C.R.B.Oued Djer  BOUARFA 09H30 

M.C.B.Oued El 
Alleug 

U.S.O.Mouzaïa OUED EL 
ALLEUG 

09H30 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Catégorie RENCONTRES LIEU Horaire 

U – 17  
U.S.O.Mouzaïa A.S.Ansar MOUZAÏA 09H00 

C.R.B.Oued Djer  I.R.B.Soumaa  MOUZAÏA 11H00 
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MISE A JOUR 12ème   Journée  Championnat  « JEUNES » - « GROUPE – A » 

 

 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

CHIFFA 
COMMUNAL 

A.S.E.Chiffa – A.S.W.Hallouya 
VENDREDI          
06 AVRIL 

2018 

U-19 09H00 

U-17 11H00 

U-15 14H30 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

MISE A JOUR 20ème   Journée  Championnat  « JEUNES » - « GROUPE – B » 
 
 

 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

BAHLI 
(SOUMAA) 

G.S.Bahli – A.C.Arbaa 
SAMEDI          

07 AVRIL 
2018 

U-19 09H00 

U-17 11H00 

U-15 13H00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Médecin et Ambulance 
Le club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence d'un  

Médecin et d'une ambulance pour toute rencontre de football.  
 Si l’absence du médecin ou de l’ambulance est constatée par l’arbitre, le 

club encourt les sanctions prévues par l’article 21 du Règlement du 
championnat de football amateur EDITION 2016. 

 

Service d’ordre 
Le club recevant (organisateur) est tenu d’assurer la sécurité nécessaire au 

bon déroulement de toute rencontre de football.  
Si l’absence de sécurité est constatée par l’arbitre, le club encourt les 
sanctions prévues par l’article 50 du Règlement du championnat de 

football amateur EDITION 2016. 

http://www.lfw-blida.dz/
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